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Madame, Monsieur, bonjour,

Il existe, rue de l'Aiguillerie à Montpellier (où j'habite..) de nombreux magasins qui vendent éhontément des
montagnes de narguilés de toutes les couleurs : A toute heure du jour, des groupes de jeunes lycéens sont  scotchés 
devant ces  vitrines   affriolantes et achètent en permanence ces narguilés avec le tabac d'accompagnement...
comment ont-ils e droit de vendre du tabac  fantaisie  aromatisé.. ?

Ne pourrait-on pas évoquer une règlementation, car ces devantures font de la publicité en fait.. ne devrait-elle pas être
interdite ?

Merci de votre réponse

Salutations.

Réponse :

•  Pour ce qui est de la violation à l'interdiction de vente de tabac aux mineurs il est impératif de prévenir le
commissariat de police.

•  En ce qui respecte la revente de produits de tabac dont la composition ne respecterait pas les obligations légales,
informez-en la direction départementale de Douanes. Elle est compétente notamment pour veiller à ce que le
tabac mis à la vente ait été acheté au bureau de tabac le plus proche. En France l'État dispose du monopole de
distribution du tabac qu'elle confie aux buralistes. La revente du tabac n'est autorisée que dans certains cas.

Tout établissement commercialisant du tabac doit respecter les dispositions du code général des impôts en ce qui
concerne la revente de tabac, et notamment en ce qui concerne l'origine des tabacs vendus. C'est aussi une manière de
s'assurer que le tabac a été légalement importé et que les taxes ont été payées. La Direction des douanes peut ainsi
constater si le tabac vendu a été acheté dans le réseau officiel et s'il respecte bien les obligations en matière de
composition ainsi que l'interdiction touchant certains additifs et aromatisants.

•  Par ailleurs, la publicité en faveur du tabac est interdite, et même dans les bureaux de tabac, elle est
réglementée. Nous vous conseillons d'établir des preuves (photos extérieures, témoignages) nous permettant
éventuellement de demander au juge d'ordonner un constat des infractions, en vue d'une action en justice.
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